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SKI ET SÉCURITÉ: QUID DES MINORITÉS?

Cédric Benoit
IMSI, HEG Arc à Neuchâtel

La pratique du ski alpin ou du ski de fond, qui peut sembler banale pour tout un chacun,
n'est pas si simple pour les personnes handicapées de la vue. Mais comment rendre accessible

à ces personnes la pratique du ski en toute sécurité?

«Les autres skieurs prêtent-ils attention à la pratique du ski des minorités?»
En Suisse, il y a de magnifiques montagnes et vallées, qui sont souvent enneigées en hiver,

ce qui permet à tout un chacun de pratiquer certains sports d'hiver, comme le ski de fond

ou le ski alpin. Avec un matériel adéquat et en connaissant les différentes techniques de

ski, on peut avoir énormément de plaisir à dévaler les pistes de ski alpin ou à parcourir des

kilomètres en ski de fond. Pour les personnes aveugles et malvoyantes, avoir du bon matériel

et une bonne connaissance des techniques de ski ne suffisent pas. Comme au niveau

informatique, pour accéder aux bonnes informations, au bon moment et au bon endroit, les

personnes malvoyantes et aveugles ont besoin de moyens auxiliaires. Au niveau du ski, c'est

le même principe, mais ici «les moyens auxiliaires» sont «des êtres humains» qui assurent la

sécurité visuelle et permettent aux personnes malvoyantes et aveugles d'avoir les sensations

de la glisse et du plaisir à skier. Mais comment ce duo fonctionne-t-il? Bref état de situation.
La pratique du ski pour les personnes handicapées de la vue, ne date pas d'aujourd'hui,
mais elle existe depuis plusieurs années, notamment au travers d'associations dans différents

pays. En Suisse, il y a différentes associations selon les régions linguistiques, comme PluSport

qui est la fédération du sport handicap suisse regroupant également d'autres handicaps pour
la région alémanique. En suisse romande il existe l'association Groupement Romand de

Skieurs Aveugles et Malvoyants (GRSA) et en suisse italienne, il y a l'association Gruppo
ticinese sciatori ciechi ed ipovedenti (GTSC) qui est l'équivalent du GRSA pour les tessinois.

Guider à ski des aveugles et des malvoyants, cela ne s'improvise pas. C'est comme pour le

permis de conduire, il y a certaines notions de base, des sensibilités et un peu de pratique à

appréhender.
Au niveau du guidage, il y a principalement deux manières de guider, l'une pour les aveugles

et l'autre pour les malvoyants. En général, dans le guidage des aveugles, le guide se situe

derrière l'handicapé, alors que pour le guidage des malvoyants, le guide se situe devant

l'handicapé. Ensuite entre le guide et l'handicapé des informations, comme les ordres de
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direction ou les descriptions de la piste sont transmises par la voix. Au sujet du guidage, il n'y
a pas de normes, mais plutôt des bonnes manières à suivre et surtout cela dépend du résidu
visuel de la personne handicapée. Afin que ce duo, qui forme un tandem, se démarque des

autres skieurs, un habillement spécifique est nécessaire. En Suisse, chaque association à ses

règles, pour le GRSA, l'handicapé de la vue porte une veste jaune avec une bande noire et au
dos, le logo international du handicap visuel barré par Une canne blanche. Quant au guide,
il porte le même style de veste, mais de couleur rouge, avec la mention «Guide» dans le dos.

Chez PluSport, il n'y pas de règles sur l'habillement, mais l'utilisation des gilets oranges
avec le pictogramme correspondant au guide et à l'handicapé de la vue, mis à disposition

par la Fédération suisse des aveugles et des malvoyants (FSA), est plutôt conseillé. Pour les

tessinois, le guide et l'handicapé de la vue portent une veste de même couleur avec le logo
de l'association.
Chacune de ces associations offre une formation pour les guides afin qu'ils acquièrent les

différentes notions de guidage, d'apprendre les différentes handicaps visuels auxquels ils

peuvent être confrontés et se former à la pratique du guidage à ski.
La formation des guides est un élément essentiel pour la sécurité du ski du tandem, mais si les

autres skieurs leur prêteraient davantage attention, leur sécurité serait encore plus assurée.

Mais cela n'est pas facile de transmettre cette information d'attention aux autres skieurs,
étant donné qu'il existe plusieurs manières de distinguer un tandem à ski, selon les régions
linguistiques. Est-ce qu'une harmonisation de tout cela, ne permettrait-elle pas de rendre

plus accessible, la pratique du ski en toute sécurité pour les handicapés de la vue?
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